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_________________________________

Observations du Grand conseil des cris (eeyou istchee), de l'Administration régionale crie et de la Bande de Waskaganish  portant sur la demande du transporteur et du distributeur d'électricité relative au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d'électricité  – R-3512-2003
OBSERVATIONS ÉCRITES DU GCC(EI), DE L'ARC

ET DE LA BANDE DE WASKAGANISH

Introduction

1. Ce document constitue les observations du Grand Conseil des Cris (Eeyou Itschee), de l’Administration régionale crie et de la Bande de Waskaganish dans le cadre des audiences écrites sur la demande amendée d’Hydro-Québec afin d’obtenir les autorisations requises pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs destinés à la distribution et au transport d’électricité pour le raccordement au réseau principal de la communauté crie de Waskaganish.

2. Le Grand Conseil des Cris (Eeyou Itschee) (« GCC(EI) ») représente les Cris de la Baie James et est signataire de plusieurs traités et conventions concernant les Cris de la Baie James, dont la Convention de la Baie James et du Nord québécois («CBJNQ») et l'Entente concernant une nouvelle relation entre le Gouvernement du Québec et les Cris du Québec.

3. L’Administration régionale crie (« ARC ») fut créée conformément à la CBJNQ et est visée à la Loi concernant l'Administration régionale crie (L.R.Q., chapitre A-6.1).  L'ARC agit comme représentante des Cris du Québec pour certaines fins dont comme «partie autochtone crie» aux fins de la Convention de la Baie James et du Nord québécois.

4. La Bande de Waskaganish est dûment constituée en vertu de la Loi sur les Cris et les Naskapis (du Québec), Loi du Canada 1983-1984, c. 18.

Remarques préliminaires

5. Le GCC(EI), l’ARC et la Bande de Waskaganish (ci-après « les intervenants ») entendent limiter leurs observations aux engagements d’Hydro-Québec prévus par différentes ententes et concernant, a) la construction d'une ligne de transport pour raccorder la communauté de Waskaganish au réseau d’Hydro-Québec et, b) la prise en charge subséquente par Hydro-Québec de l'exploitation et de l'entretien du réseau de distribution d'électricité à Waskaganish.

6. Les intervenants soumettent que leur participation aux présentes audiences ne doit pas être interprétée comme une admission de la juridiction de la Régie de l’énergie eu égard à la présente demande amendée.

La demande amendée d’Hydro-Québec

7. Le 10 avril 2003, Hydro-Québec, dans ses activités de distribution et de transport d’électricité, déposait une demande amendée afin d’obtenir de la Régie les autorisations requises pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs destinés à la distribution et au transport d'électricité.

8. Cette demande amendée est formulée en vertu des articles 31(5) et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie, ainsi que des articles 1, 2 et 3 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie
.
9. Plus précisément, afin de respecter les échéanciers critiques à la réalisation du projet, Hydro-Québec TransÉnergie demande à la Régie de lui accorder son autorisation d’acquérir les équipements et de construire les installations visées par le projet au plus tard le 31 octobre 2003
.

10. Pour sa part, Hydro-Québec Distribution demande à la Régie son autorisation en vertu du sous-paragraphe 1 a) du premier alinéa de l’article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’Énergie pour procéder à l’investissement ou à l’acquisition d’un actif incorporel ou intangible, soit une contribution financière estimée à 66M$, représentant l’excédent des sommes que le transporteur peut assumer pour le raccordement de Waskaganish, à titre d’actifs destinés à la distribution d’électricité, pour la réalisation du projet de raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec
.

11. De plus, le Distributeur indique à la Régie qu’il devra effectuer certains investissements présentement évalués à environ 1,8M$, en distribution et en service à la clientèle dans le village de Waskaganish et qu’il entend demander à la Régie l’autorisation relative à ceux-ci. 

12. En outre, le Distributeur indique également qu’il demandera en temps opportun l’autorisation à la Régie d’ajuster sa base de tarification, pour les fins de l’article 52.3 de la Loi, en considérant que la contribution qu’il doit effectuer relativement au raccordement de Waskaganish constitue un « actif prudemment acquis et utile pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité »
.

13. Par ailleurs, tel qu’indiqué dans la preuve d’Hydro-Québec, le projet consiste pour le distributeur en la prise en charge, d’une part, de l’exploitation et de l’entretien du réseau de distribution d’électricité de Waskaganish et, d’autre part, de l’alimentation électrique de la communauté de Waskaganish, à partir du réseau relié d’Hydro-Québec, selon les tarifs et conditions d’application générale au Québec, au sud du 53e parallèle
.

14. À cette fin, le 15 avril 2002, le Distributeur a transmis au Transporteur une demande en vue de raccorder le village de Waskaganish au réseau de transport d’Hydro-Québec
. Pour l’essentiel, le projet de raccordement consiste à construire une ligne à 69 kV sur pylônes d’acier, isolée à 120 kV, d’une longueur approximative de 208 km entre le poste de la Nemiscau et le futur poste satellite de Waskaganish
.

15. Le Distributeur indique qu’il poursuivra les négociations avec le Ministrère des Affaires indiennes et du Nord canadien (le «MAINC») afin d’acquérir le réseau de distribution desservant la communauté de Waskaganish pour la somme de un dollar (1$)
.

Le Protocole d’entente de 1973-1974

16. Un protocole d’entente entre le gouvernement fédéral, le gouvernement du Québec et la Commission hydroélectrique du Québec («Hydro-Québec») relativement à la production et à la distribution d’énergie électrique des réseaux autonomes du Nouveau-Québec a été signé par les parties le 1er mars 1974, le 29 janvier 1974 et le 21 décembre 1973 respectivement
.  Le Protocole prévoit le transfert à Hydro-Québec de la responsabilité de la production et la distribution d’énergie électrique pour les réseaux autonomes de production et de distribution d'électricité pour les localités décrites au Protocole, dont Waskaganish.

17. Le Protocole prévoit, entre autres, que le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec entendent céder progressivement à Hydro-Québec la propriété de toutes les installations de production et de distribution d’énergie de leurs réseaux autonomes selon les termes et conditions de l’Entente (art. 1.04).

18. Il est expressément convenu à cette Entente qu’Hydro-Québec ne retirera aucun profit de la propriété et de l’exploitation de ces réseaux autonomes mais qu’elle n’encourra aucune perte à ces égards (art. 6.01).

19. L’article 6.03 prévoit par ailleurs que tous les frais, coûts et dépenses respectivement encourus par le gouvernement du Canada et par le gouvernement du Québec pour remplir les conditions de prise en charge d’un réseau autonome par Hydro-Québec seront respectivement assumés par le gouvernement du Canada et par le gouvernement du Québec.

20. Une contribution monétaire provenant des gouvernements du Canada et du Québec couvrant les coûts ou dépenses d’immobilisations résultant du transfert d’un réseau autonome y est de plus prévue.

La Convention de la Baie James et du Nord québécois

21. La Convention de la Baie James et du Nord québécois a été signée le 11 novembre 1975 entre, entre autres, le GCC(EI), les bandes cries, et le gouvernement du Québec, le gouvernement du Canada, la Société d’énergie de la Baie James («SEBJ») et Hydro-Québec.

22. La Convention de la Baie James et du Nord québécois a été approuvée, mise en vigueur et déclarée valide par la Loi sur le règlement des revendications des autochtones de la Baie James et du Nord québécois (L.C. 1976-77, chapitre 32) et la Loi approuvant la Convention de la Baie James et du Nord québécois (L.Q., 1976, chap. 4.6, maintenant L.R.Q., c. C-67).

23. En vertu de l’article 3(2) de la Loi sur le règlement des revendications des autochtones de la Baie James et du Nord québécois et de l’article 2.2 de la Loi approuvant la Convention de la Baie James et du Nord québécois, les Cris de la Baie James et les bénéficiaires cris en vertu de la Convention ont, à titre de droits issus de traité et de droits statutaires, les droits, privilèges et avantages faisant l’objet de la Convention de la Baie James et du Nord québécois.

24. Conformément aux articles 35, 52 et 25 de la Loi constitutionnelle de 1982 (telle qu’amendée), les droits des Cris en vertu de la CBJNQ sont des droits constitutionnels qui ont été affirmés, reconnus, garantis, enchâssés et protégés en vertu de la Constitution du Canada.

25. Un des engagements donnés par les gouvernements, Hydro-Québec et la SEBJ dans le cadre de la CBJNQ est d’accélérer l’exécution du Protocole d’entente 1973-1974 dans les communautés septentrionales isolées du Québec, ce qui inclut la communauté de Waskaganish (paragraphes 8.6.8 et 8.8.2 de la CBJNQ).

La Convention La Grande (1986)
26. Malgré qu’en vertu de l’article 8.8.2 de la CBJNQ le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec, la SEBJ et Hydro-Québec aient pris l’engagement d’accélérer l’exécution du Protocole d’entente de 1973-1974, le transfert à Hydro-Québec de la responsabilité de plusieurs réseaux autonomes de communautés septentrionales visées par le Protocole n’était toujours pas complété en 1986.

27. Le 6 novembre 1986, le GCC(EI), l’ARC, les Bandes cries, Hydro-Québec et la SEBJ signaient la Convention La Grande (1986).  Cette Convention avait pour but d’obtenir le consentement des Cris afin qu’Hydro-Québec puisse entreprendre les projets LG 1 (1986), LG 2A, Brisay et RND.

28. Tel qu’il appert des « Attendus » de la Convention La Grande 1986, les parties jugèrent qu’il était dans leur intérêt de s’entendre sur différentes mesures en faveur des Cris.  L’article 3.1.5 de la Convention La Grande (1986) prévoit d'ailleurs qu’en contrepartie des engagements pris par les parties cries eu égard aux nouveaux projets de production hydroélectrique, Hydro-Québec s’acquitte de diverses obligations stipulées dans la Convention, dont celle relative aux engagements afférents à l’alimentation des communautés cries en électricité décrits dans le Chapitre 10 de la Convention La Grande (1986)
.
29. La Chapitre 10 de la Convention la Grande (1986) prévoit qu’un des buts poursuivis par cette Convention est de s'assurer qu'Hydro-Québec fournisse des services d’électricité fiables à toutes les communautés cries et raccorde les installations électriques des communautés cries au réseau relié d’Hydro-Québec.  À cet égard, tel qu’indiqué par Hydro-Québec dans sa preuve, la Convention La Grande (1986) prévoit le raccordement au réseau relié d’Hydro-Québec des communautés cries de Whapmagoostui, Eastmain, Wemindji, Waskaganish et Oujé-Bougoumou.  Les communautés d'Eastmain, de Wemindji et d'Oujé-Bougoumou ont été raccordées au réseau relié d'Hydro-Québec.  Cependant, à ce jour, les communautés cries de Whapmagoostui et Waskaganish n’ont pas encore été raccordées au réseau.

30. Eu égard à Waskaganish, la Convention La Grande (1986) prévoit qu’Hydro-Québec s’engage à construire la ligne de transport d’énergie nécessaire avec transformateurs-abaisseurs aux points de livraison aux réseaux de distribution locale de la communauté de Waskaganish.

31. L’article 10.3.1 de la Convention La Grande (1986) prévoit cependant que « la construction des lignes de transport d’énergie jusqu’aux communautés cries de Wemindji, Eastmain et Waskaganish est assujettie à l’obtention d’un financement satisfaisant du gouvernement du Canada.»

32. L’article 10.5.2 de la Convention prévoit que les parties reconnaissent que la principale restriction à l’échéancier de construction de la ligne de transport d’énergie de Waskaganish est le financement, dont le financement par le Canada.

33. L’article 10.5.3 de la Convention La Grande (1986) établit néanmoins un échéancier de construction d’un maximum de cinq (5) ans à compter de la signature de la Convention pour la ligne de Waskaganish. 

34. Malgré cet échéancier, la communauté de Waskaganish n’est toujours pas raccordée au réseau relié d’Hydro-Québec.

L’Entente concernant une nouvelle relation

35. Le 7 février 2002, le gouvernement du Québec et les Cris du Québec signaient l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec.  Cette Entente conclue de nation à nation a comme objectif l’établissement d’une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec. 

36. En retour des engagements du gouvernement du Québec, les Cris ont, entre autres, consenti à la réalisation du projet de production hydroélectrique Eastmain-1 A/Rupert, facilité la construction du projet de production hydroélectrique EM 1 et procédé au règlement définitif ou au désistement définitif des litiges les opposant au gouvernement du Québec et à la Société de la développement de la Baie James et consenti à un processus afin de régler les litiges les opposant à Hydro-Québec et à la SEBJ (article 2.5).

37. L’Entente a été approuvée par le gouvernement du Québec le 20 mars 2002 par l’ordonnance en Conseil du Québec 289-2002 et a été publiée en français et en anglais dans la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 22 mai 2002.  Le gouvernement du Québec a aussi adopté la Loi assurant la mise en œuvre de l'Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec (L.Q. 2002, chapitre 25).

38. L’article 4.22 de l’Entente concernant une nouvelle relation prévoit ce qui suit :

« 4.22   Les modalités relatives au raccordement par Hydro-Québec à son réseau de Waskaganish d’ici cinq (5) ans et de Whapmagoostui aussitôt que possible sont décrites dans une entente entre le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et Hydro-Québec signée en même temps que la présente Entente. »

39. Par ailleurs, le Chapitre 6 de l’Entente concernant une nouvelle relation concerne la prise en charge par les Cris de certains engagements découlant de la CBJNQ.  Plus spécifiquement, l’article 6.2 de l’Entente prévoit la prise en charge par les Cris des obligations décrites à l’article 6.3.  L’article 6.3 b) prévoit que les Cris prennent en charge les obligations du Québec et d’Hydro-Québec prévues au paragraphe 8.8.2 de la CBJNQ, soit l’accélération de l’exécution du Protocole d'entente de 1973-1974
.
La Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish

40. Le 7 février 2002, conformément à l’article 4.22 de l'Entente concernant une nouvelle relation, la Bande de Waskaganish, le GCC(EI), l'ARC, Hydro-Québec et la SEBJ signaient la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish.  Cette Convention a également été signée par le Ministre délégué aux Affaires autochtones du Québec.

41. Tel qu’indiqué dans la preuve d’Hydro-Québec, cette Convention a été approuvée par le décret 1286-2002 du 6 novembre 2002
.

42. L’article 1 de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish prévoit ce qui suit : 

« 1.
Hydro-Québec ou la SEBJ construisent, exploitent et entretiennent une ligne de transport et tous les transformateurs et postes connexes nécessaires pour raccorder la communauté de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec et permettre à Hydro-Québec de répondre adéquatement à la demande d’électricité de cette communauté (y compris le chauffage électrique), conformément à toutes les autres normes gouvernementales applicables. »
43. L’article 11 de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish prévoit ce qui suit : 

« 11. 
Dès que la communauté de Waskaganish est alimentée en électricité à partir du réseau d’électricité d’Hydro-Québec, Hydro-Québec prend en charge l’exploitation et l’entretien du réseau de distribution d’électricité de Waskaganish (à l’exclusion des installations de production d’électricité existantes à Waskaganish) selon des conditions et modalités similaires à celles applicables dans les autres communautés cries et alimente en électricité la communauté de Waskaganish aux tarifs et conditions standards d’application générale du Québec. »

44. La Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish prévoit à son article 4 que la ligne de transport est mise en service au plus tard le 31 décembre 2006.

45. Tel qu’il appert clairement de l’article 4.22 de l’Entente concernant une nouvelle relation et des dispositions de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, aucune des obligations d’Hydro-Québec décrites à cette Entente et à cette Convention n'est assujettie à un financement particulier du Canada et ce, contrairement à ce qui était prévu à la Convention La Grande (1986).  À cet égard, les intervenants sont d’accord avec la position d’Hydro-Québec lorsque celle-ci affirme ce qui suit :

« (...) Dans le cas du raccordement du village cri de Waskaganish, les termes et conditions applicables sont ceux de la Convention relative à la ligne de Waskaganish, signée le 7 février 2002 et approuvée par le décret 1286-2002 du 6 novembre 2002,(…) Ni cette convention, ni l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les Cris du Québec, conclue le 7 février 2002 et approuvée par le décret 286-2002 du 20 mars 2002, ne contiennent de dispositions concernant un financement particulier de l’alimentation en électricité de Waskaganish »
.
L’Entente de 1996 entre le Canada et Hydro-Québec
46. Les intervenants déposent avec leurs observations écrites une entente intitulée Entente finale entre Sa Majesté la Reine du Canada et Hydro-Québec, concernant la fourniture d’électricité pour les villages d’Eastmain, Wemindji et Waskaganish («Entente de 1996»), intervenue entre Hydro-Québec et le Canada en avril 1996
.

47. Cette Entente de 1996 entre Hydro-Québec et le Canada ne concerne pas le raccordement de Waskaganish au réseau de transport  d’électricité d’Hydro-Québec.  Elle concerne, entre autres, la prise en charge par Hydro-Québec du réseau autonome de production et de distribution d’électricité à l’intérieur de la communauté de Waskaganish, lequel appartient au Canada et est géré par le MAINC.

48. Les représentants des intervenants n’ont pas participé à la signature ou aux négociations de l'Entente de 1996.  Les intervenants n’ont été informés de l’existence de l'Entente de 1996 que plusieurs mois seulement après la signature de l’Entente concernant une nouvelle relation et de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish.  Cette Entente de 1996 a de fait été tenue secrète et n’a été remise aux intervenants que récemment.

49. Les intervenants ont choisi de déposer cette Entente de 1996 considérant qu’il est important de rendre publique toute la documentation concernant l'alimentation en électricité de la communauté de Waskaganish.

50. Les intervenants maintiennent que le Canada a des obligations à l’égard des Cris qui découlent, entre autres, du paragraphe 8.8.2 de la CBJNQ.  Or, le Canada n’a jamais rempli ses obligations à l'égard des Cris prévues, entre autres, à l’article 8.8.2 de la CBJNQ eu égard, entre autres, à la communauté de Waskaganish.  

51. Bien qu'ils ne soient pas partie à l'Entente de 1996 entre Hydro-Québec et le Canada, et conformément à leur engagement prévu à l’article 6.3 de l’Entente concernant une nouvelle relation, les intervenants ont entrepris des discussions avec le gouvernement du Canada afin d’accélérer l’exécution du Protocole de 1973-1974.  Ces discussions ont évidemment aussi porté sur la mise en œuvre des engagements du Canada décrits à l’Entente de 1996 entre Hydro-Québec et le Canada.  À ce jour, les discussions avec les représentants du Canada se sont avérées infructueuses.

Argumentation des intervenants
52. L’engagement d'Hydro-Québec de prendre en charge la responsabilité du réseau autonome d’électricité dans la communauté de Waskaganish découle du Protocole de 1973-1974.

53. L’engagement d’Hydro-Québec de prendre en charge l'exploitation et l'entretien du réseau de distribution d’électricité dans la communauté de Waskaganish en la raccordant au réseau relié d’Hydro-Québec découle de la Convention La Grande (1986), de l'Entente concernant une nouvelle relation et de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish..

54. Il s'agit de deux obligations distinctes, l'une concernant la prise en charge du réseau autonome, l'autre de raccorder la communauté au réseau relié et de prendre en charge le réseau de distribution à compter de ce raccordement.

55. Au mois de février 2002, le gouvernement du Québec et Hydro-Québec se sont engagés à ce que d’ici cinq (5) ans de la signature de l’Entente concernant une nouvelle relation, a) la communauté de Waskaganish soit alimentée en électricité à partir du réseau relié d’Hydro-Québec et, b) Hydro-Québec prenne en charge l'exploitation et l'entretien du réseau de distribution d'électricité dans la communauté de Waskaganish à cette fin.

56. À la différence de la Convention La Grande (1986), cette obligation de nature mandatoire n’a pas été assujettie à l’obtention de financement par le Canada.  Ce qui ne signifie pas pour autant que le Canada n’a pas ou n’a plus d’obligation financière en faveur des Cris eu égard à l’alimentation en électricité dans la communauté de Waskaganish.  Au contraire, ces obligations demeurent et les Cris n’ont pas renoncé à leur exécution.  Cependant, l’exécution de ces obligations du Canada ne relève pas de la compétence de la Régie de l'énergie.

57. Or, tel qu’il appert de la CBJNQ, de la Convention La Grande (1986), de l’Entente concernant une nouvelle relation et de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, celles-ci ont tous comme objectif la réalisation de projets de production hydroélectrique sur le territoire de chasse, de piégeage et de pêche des Cris du Québec et, en contrepartie de leurs impacts sur le territoire sur lequel les Cris ont des droits, la mise en œuvre de mesures de correction, de mitigations, d’avantages communautaires, de mesures économiques et autres mesures en faveur des Cris.

58. Par conséquent, le coût du raccordement de Waskaganish, ce qui inclut tant les coûts de l’exploitation et de l'entretien du système de distribution que les coûts de construction de la ligne de transport et autres composantes connexes au système, font partie des coûts assumés par Hydro-Québec pour le développement de la production hydroélectrique dans le territoire cri.  Ainsi, les intervenants soumettent que la mise en œuvre des obligations d’Hydro-Québec prévues à la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish n'est pas assujettie à l’obtention de quelque autorisation que ce soit de la Régie de l’énergie puisque les coûts y afférents devraient être assumés par Hydro-Québec Production ou par la SEBJ. 

59. À cet égard, il est opportun de souligner que la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish a été signée par la SEBJ et Hydro-Québec. TransÉnergie et/ou Hydro-Québec Distribution ne sont pas nommés ou désignés par cette Convention.  Tel que l’indique à juste titre Hydro-Québec dans ses réponses, les activités de la SEBJ ne sont pas visées par la Loi sur la Régie de l’énergie
.  Ne sont pas non plus visées par la Loi les activités d’Hydro-Québec Production et de qui relève la réalisation des projets de production hydroélectrique.

60. Les intervenants soumettent que bien qu’au cours des années Hydro-Québec et le gouvernement du Québec aient décidé pour des fins propres à l’entreprise de procéder à la séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec, cela ne saurait affecter ou modifier la nature des engagements pris en faveur des Cris par Hydro-Québec et le gouvernement du Québec dans le cadre de ces ententes et conventions.

61. Par conséquent, les intervenants soumettent que compte tenu de la nature particulière des engagements d’Hydro-Québec et du gouvernement du Québec eu égard à l’alimentation en électricité de la communauté de Waskaganish, Hydro-Québec n’a pas à obtenir d’autorisation de la Régie de l’énergie pour procéder à l’exécution de ses obligations conformément à l'Entente concernant une nouvelle relation et à la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish.

62. Les intervenants réitèrent la position exprimée dans la lettre du 26 mai 2003 transmise à la Régie
.  Les permis et autorisations auxquels font référence les articles 4 et 6 de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish ne peuvent être interprétés comme référant aux autorisations que peut émettre la Régie en vertu de l’article 73 de sa loi.  Il s'agit plutôt des permis et autorisations requis en vertu du chapitre 22 de la CBJNQ concernant l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement et le milieu social et ceux requis pour les droits de passage et autres servitudes nécessaires pour la ligne de transport.

63. Au surplus, la SEBJ n’est pas assujettie à la Régie et la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish n’a pas été signée avec TransÉnergie ni avec Hydro-Québec Distribution.

64. Subsidiairement, dans l’éventualité où la Régie est d'avis que la demande d’Hydro-Québec est néanmoins assujettie à une ou des autorisations de la Régie, les intervenants soumettent ce qui suit :

65. La Régie de l’énergie de par sa loi constituante est un organisme administratif et quasi judiciaire qui n’a comme compétence que celle qui lui est expressément dévolue par une disposition législative ou réglementaire.  La compétence de la Régie est prévue à l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  Celle-ci se limite principalement à la fixation de tarifs de transport et de distribution, à la surveillance des opérations de transport et de distribution d’électricité afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnement suffisants et paient un juste tarif, à l’examen des plaintes et à toute autre demande soumise en vertu de sa loi. 

66. La présente demande amendée a été soumise en vertu de l’article 73 de la Loi et les articles 1, 2 et 3 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie.  La Régie doit donc se prononcer sur l’opportunité et l’acceptabilité du projet soumis à son autorisation à la lumière des renseignements fournis.

67. La Régie n’a cependant aucune compétence pour se prononcer sur des droits issus de traité ou pour déterminer, qualifier ou modifier les engagements et obligations des parties à des ententes ou conventions reliées à des droits issus de traité ou convenues afin de permettre ou faciliter la réalisation de projets de production hydroélectrique.  En d’autres termes, la Régie ne pourrait assujettir une autorisation de la présente demande à un quelconque financement par le gouvernement du Canada ou le gouvernement du Québec ou à quelques autres conditions qui puissent mettre en péril ou modifier les dispositions de l'Entente concernant une nouvelle relation ou de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish.
68. Notons en particulier que bien que la participation financière du Canada eu égard à l’alimentation en électricité pour le réseau autonome de la communauté de Waskaganish constitue une obligation que les Cris entendent faire respecter, il s’agit d’une question qui ne relève pas de la juridiction de la Régie.

69. Au surplus, l'Entente concernant une nouvelle relation et la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish ont été négociées dans le but explicite d'éviter d'assujettir le raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau relié d'Hydro-Québec et la prise en charge subséquente de l'exploitation et de l'entretien du réseau de distribution d'électricité à Waskaganish par Hydro-Québec à une contribution financière du Canada, tel qu'il était stipulé dans la Convention La Grande (1986).

70. Tel qu’indiqué plus avant, l’obligation mandatoire d’Hydro-Québec consiste à procéder au raccordement de la communauté de Waskaganish à son réseau relié, ce qui inclut, a) la construction de la ligne de transport, et b) la prise en charge par Hydro-Québec de l'exploitation et de l'entretien du réseau de distribution à Waskaganish.  Tel qu’il appert clairement des dispositions de l’Entente concernant une nouvelle relation et de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, la réalisation du projet n’a aucunement été assujettie à une quelconque condition de rentabilité des activités spécifiques de Hydro-Québec Distribution ou de celle de TransÉnergie.  Il en est de même eu égard à un quelconque impact que la réalisation du projet pourrait avoir éventuellement sur la base tarifaire, si un tel impact existe.

71. À cet égard, les intervenants réitèrent les propos tenus dans la lettre du 26 mai dernier à la Régie de l'énergie
.  Il est de notoriété que l’ennoiement massif des territoires des Cris, lequel n’aurait pu avoir lieu sans le consentement des Cris aux projets hydroélectriques mentionnés aux différentes ententes et conventions, a permis et permet toujours aux consommateurs reliés au réseau d’Hydro-Québec de bénéficier de tarifs raisonnables et parmi les plus avantageux en Amérique du Nord.

72. Or, il serait contraire au principe de l’uniformité territoriale et discriminatoire qu’un groupe de consommateurs ne puisse être relié au réseau sous prétexte que cela pourrait avoir un impact sur les tarifs payés par les consommateurs déjà reliés au réseau.  Cet effet serait d’autant plus discriminatoire que les Cris sont ceux qui subissent directement les effets négatifs importants du développement hydroélectrique de la Baie James, lequel développement profite grandement aux Québécois reliés au réseau d'Hydro-Québec.

73. Conséquemment, les intervenants soumettent qu’eu égard à l’engagement pris par le gouvernement du Québec dans l’Entente concernant une nouvelle relation ainsi que les engagements d’Hydro-Québec précisés dans la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, la preuve soumise par Hydro-Québec justifie l’émission par la Régie des autorisations recherchées dans la mesure où de telles autorisations sont requises.

EN CONSÉQUENCE, LE GCC(EI), L’ARC ET LA BANDE DE WASKAGANISH RECOMMANDENT À LA RÉGIE DE:

1. Déclarer qu’Hydro-Québec a une obligation mandatoire de procéder au raccordement de la communauté de Waskaganish conformément aux dispositions de la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish et de l’article 4.22 de l’Entente concernant une nouvelle relation entre le Gouvernement du Québec et les Cris du Québec, et

2. Déclarer que compte tenu de la nature particulière des engagements du Gouvernement du Québec et d’Hydro-Québec dans cette Convention et dans cette Entente, Hydro-Québec n’avait pas à soumettre la présente demande pour autorisation à la Régie de l’énergie.

Subsidiairement, et dans la mesure où la Régie de l’énergie est d'avis que la demande d'Hydro-Québec est assujettie à une ou des autorisations de la Régie, le GCC(EI), l’ARC et la Bande de Waskaganish recommandent de plus ce qui suit sans préjudice à leurs positions décrites ci-haut :

1. 
Accueillir la demande amendée d’Hydro-Québec Distribution et de TransÉnergie selon les termes suivants :

Accorder à TransÉnergie l’autorisation requise en vertu de l’article 73 de la Loi afin de réaliser le projet de raccordement du village cri de Waskaganish à son réseau de transport considérant la prise en charge par Hydro-Québec Distribution de l’exploitation et de l’entretien du réseau de distribution pour la communauté de Waskaganish de façon concomitante à la mise en service de la ligne de transport.

Le GCC(EI), l’ARC et la Bande de Waskaganish estiment que leur intervention dans le présent dossier a été utile et pertinente et réclame en conséquence leurs frais.

Le Tout respectueusement soumis.






Montréal, ce 5e jour de septembre 2003.






(S)  Gowling Lafleur Henderson 






GOWLING LAFLEUR HENDERSON
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